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IRC/VI/20 
,.< 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 23 septembre 1977 

. 
JNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Sixieme Session 

Geneve, 20 au 23 septembre 1977 

ARTICLE 32 

Proposition du Bureau de l'Union 

Sur la base des debats du Comite, le Bureau de l'Union propose le nouveau 
texte suivant pour l'article 32 : 

"Article 32 

"Ratification; adhesion 

"1) Tout Etat exprime son consentement a etre lie par le present Acte par 
le depot 

a) d'un instrument de ratification s'il a signe le present Acte, au 

b) d'un instrument d'adhesion s'il n'a pas signe le present Acte. 

"2) Les instruments de ratification au d'adhesion sont deposes aupres du 
Secretaire general. 

"3) Tout Etat qui n'est pas membre de l'Union et aui n'a pas signe le pre
sent Acte demande, avant de deposer son instrument d'adhesion, l'avis du Conseil 
sur la conformite de sa legislation avec le present Acte." 

[Fin du document] 


